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ARTICLE 68

Mission « Relations avec les collectivités territoriales » 

Après le mot :

« prélevés »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« l’année précédente sur les communes en application de l’article L. 2531‑13. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement de précision rédactionnelle.

 


